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A défaut d'accord du propriétaire sur l'indemnité à payer, la contestation y relative est Jugée en premier
ressort par le tribunal d'arrondissement dans le ressort duquel se trouve J'immeuble à classer. Le
Gou....ernement peut ne pas donner suite à la proposition de classement dans les conditions d'indemnisation
aInsi fixées. Il doit alors, dans un délai de trois mois à compter de la notification du jugement, abroger l'arrêté
de classement.

Art. 5. A compter du Jour où le MinIstre notifie au propriétaire sa proposition de classement, tous les effets
du classement visés aux articles 9 à 15 s'appliquent de plein droit à l'immeuble concerné. En cas de non
contestation, ils cessent de s'appliquer si la décision de classement n'intervient pas dans les douze mois de cette
notification. En cas de contestation, les effets du classement restent applicables jusqu'au moment où le
Gouvernement en conseil aura pris une décision, qui doit intervenir dans un délai ne pouvant dépasser douze
mois.

Tout arreté qui prononce un classement est transcrit, par les soIns du Ministre, au bureau des hypothèques
de la situation de l'immeuble classé. Cette transcription ne donne lieu à aucune perc~ption auprofit du Trésor.

Art. 6. Le Gouvernement en conseil peut toujours, en se conformant aux prescriptions de la loi du 15
mars 1979 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, poursuivre au nom de l'Etat l'expropriation d'un
immeuble déjà classé ou proposé pour le classement. Les communes ont la même faculté.

Il en est de même pour les immeubles dont l'acquisition est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un
immeuble classé ou proposé pour le classement.

Dans ces divers cas, l'utJlfté publique est déclarée en conformité de la loi susmentionnée du 15 mars 1979.

Art. 7. A compter du jour où le Ministre notifie au propriétaire d'un immeuble non classé l'intention du
Gouvernement d'en poursuivre j'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à
l'immeuble visé. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze
mois de cette notification.

Lorsque j'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé sans autres formalités par arrêté du
Gouvernement en conseil. A défaut d'arrêté de classement, il demeure néanmoins provisoirement soumis à
tous les effets du classement, mais cette sujétion cesse de plein droit, si, dans les trois mois de la déclaration
d'utilité publique, l'administration ne poursuit pas l'obtention du jugement d'expropriation.

Art. 8. La liste des immeubles classés est publiée tous les cinq ans au Mémorial. Il y est précisé si
l'immeuble est classé pour sa valeur propre ou s'il est situé dans un périmètre de protection.

L'arrêté du Gouvernement en conseil délimita"nt le périmètre de protection des immeubles classés est
notifié aux propriér.aires des immeubles compris en tout ou en partie dans ce périmètre.

Les propriétlires intéressés jouissent des recours prévus aux alinéas 7 et 8 de l'article 4.

C) Effets du classement

Art. 9. Les effets du classement suivent J'immeuble classé en quelques mains qu'il passe.
Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement.
Toute aliénation d'un Immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au Ministre par

celui qui l'a consentie.
L'immeuble classé qui appartient à une commune, à un établissement public ou à un établissement d'utilité

publique ne· peut être aliéné qu'après que le Ministre a été appelé à présenter ses observations; il doit les
présenter dans le délai de quinze jours après la notification. Le Ministre peut, dans le délai de cinq ans à partir
du jour de l'aliénation, faire prononcer la nullité de l'aliénation consentie sans l'accomplissement de cette
formalité.

Art. 10. L'immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni changer d'affeeration, ni
être l'objet d'un travail de restauration, de réparation ou de modification quelconque, que sI le Ministre y a
donné son autorisation. La décision du Ministre doit parvenir à l'intéressé dans les six mols de la demandej
passé ce délai, la demande est censée être agréée.

Les travaux autorisés s'exécutent sous la surveillance du Service des Sites et Monuments nationaux.
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déboisement ni aucune autre U'ansformation ou modificadon de nature à affecter l'aspect de l'immeuble classé
ou inscrit, et ce ~nt de la part des propriétaires privés que des collectivités et établissements ou services
publics.

D) Inventaire supplémentaire

Art. 17. Les Immeubles répondant à la définition établie à l'article 1er, alinéa 1cr, qui, sans justifier une
demande de classement Immédiat, présentent cependant un incérêt suffisant pour en rendre désirable la
préservation, sont Inscrits sur une liste appelée Inventaire supplémentaire.

JI en est de même des immeubles définis à l'alinéa 3 de l'article 1er,

L'inscription sur la liste visée ci-dessus est notifiée aux propriéClires et encraine pour eux l'obligation de ne
procéder à aucune modification de l'Immeuble ou partie de l'Immeuble inscrit sans avoir, trente jours
auparavant, informé par écrit le Ministre de leur intention et indiqué les tt'avaux qu'ils se proposent d'effecwer.

Le Ministre notifie sa réponse dans le délai de trente jours, à dater du dépôt de la demande. Il peut informer
le propriétaire de son intention d'engager la procédure de classement qui doit aJors intervenir dans les crois
mols à dater du dépôt de la demande; passé ce délai, la demande est censée être agréée.

Le Ministre peut subventionner les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation des
immeubles ou partie d'Immeubles inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments nationaux. Les travaux
s'exécutent' sous la surveillance du Service des Sites et Monuments nationaux.

L'inventaire supplémentaire est publié au Mémorial touS les cinq ans, selon les modalités prévues à l'article 8.

E) Déclassement

Art. 18. Le déclassement cotai ou partiel d'un Immeuble classé est prononcé par arrêté motivé du
Gouvernement en conseil, la Commission des Sites et Monuments nationaux entendue en son avis, soit
d'office, soit à la demande du propriétaire. Dans ce dernier cas, la décision gouvernementale doit intervenir
dans les trois mois.

Tout arrêté qui prononce un déclassement est notifié au propriétaire et transcrit, par les soins du Ministre,
au bureau des hypothèques de la siwation des biens. Cette transcription ne donne lieu à aucune perception au
profit du Trésor.

Les propriétaires intéressés jouissent du recours prévu à l'alinéa 7 de l'article 4.

Chapitre Il. - Des objets mobiliers

A) Définition

Art. 19. Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, dont la
conservation présente, au point de vue archéolOgique, historique, artistique. esthétique, scientifique, technique
ou industriel, un intérêt public, peuvent être classés par arrêté du Ministre.

Les effets du classement subsistent à l'égard des Immeubles par destination classés qui redeviennent des
meubles proprement dits.

B) Classement

Art. 20. Le classement des objets mobiliers est prononcé par arrêté du Ministre lorsque l'objet appartient à
l'Etat, à une commune. à un établissement public ou à un établissement d'utilité publique. Il est notifié aux
intéressés.

Le classement devient définitif si la personne publique propriétaire n'a pas réclamé dans le délai de six mois,
à dater de la notification qui lui en a été faite. En cas de réclamation, il est scatué par arrêté du Gouvernement
en conseil. TDuterois, à compter du jour de la notification, tous les effetS de classement s'appliquent
provisoirement et de plein droit à l'objet mobilier visé.

Art. 21. Les objets mobiliers appartenant à toute personne autre que celles énumérées à l'article 20,
peuvent êcre proposés au dassement par arrêté du miniscre, la commission des Sites et Monuments nationaux
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Art. 28. Au moins tous les cinq ans, le Ministre fait procéder au récolement des objets classés.
En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objers sont tenus, lorsqu'ils en sont requis de les

représenter aux agents chargés à cet effet par le Ministre.
Art: 29. Le déclassement total ou partiel d'un objet mobilier classé est prononcé par arrêté motivé du

Gouvernement en conseil, la Commission des Sites et Monuments nationaux entendue en son avis, soit
d'office, soit à la demande du propriétaire. Dans ce dernier cas, la décision gouvernementale doit intervenir
dans les crois mois.

Tout arrêté qui prononce un déclassement est notifié au propriétaire. Le propriétaire jouit du recours prévu
il l'alinéa 7 de J'article 4.

Chapitre III. - Fouilles et découvertes

Art 30. Lorsque, par suite de fouilles, de travaux ou d'un fait quelconque, on a découvert des monuments,
des vestiges, des inscriptions ou des objets pouvant intéresser l'archéologie, l'histoire ou l'art, sur des terrains
appartenant à l'Etat, à une commune, à un établissement public ou d'utilité publique. le bourgmestre de la
commune doit assurer la conservation provisoire des objets découverts et aviser immédiatement le directeur
du Musée de l'Etat qui en informe le MinIstre. Celui-ci statue sur les mesures définitives à prendre.

Si la découverte a lieu sur le terrain d'un particulier, le propriétajre de l'immeuble et l'entrepreneur sont
tenus d'en donner immédiatement avis au bourgmestre de la commune qui en informe d'urgence le directeur
du Musée de l'Etat. Sur l'avis de ce dernier, le Gouvernement peut poursuivre l'expropriation dudlt terrain, en
tOut ou en partie, pour cause d'utilité publique, suivant les formes de la loi du 15 mars 1979.

Le bourgmestre qui apprendrait autrement une découverte amenée par des fouilles ou un projet de fouille,
est tenu d'en inform~r la même autorité aussitôt qu'il en a connaissance.

Chapitre IV. - De la garde et de la conservation des sites et monuments historiques ainsi que
des objets mobiliers classés

Art. 31. Les services de l'Etat, les communes, les établissements publics ou d'utilité publique sont tenus
d'assurer la garde et la conservation des objets mobiliers classés dont ils sont propriétaires, affeetatalres, ou
dépositaires, et de prendre à cet effet les mesures nécessaires.

Les dépenses nécessitées par ces mesures sont, à l'exception des frais de constructlon ou de reconstruction
des locaux, obligatoires pour la commune.

A défaut par une commune de prendre les mesures reconnues nécessaires par le MinIstre, Il peut y être
pourvu d'office, après une mise en demeure restée sans effet, par décision du même Ministre.

En raison des charges par elles supportées pour l'exécution de ces mesures, les communes peuvent être
autorisées à établir un droit de visite dont le montant doit être approuvé par le Ministre.

Art. 32. Lorsque le Mlniso-e estime que la conservation ou la sécurité d'un objet classé, appartenant à une
commune ou à un établissement public, est mise en péril, et lorsque la collectivité propriétaire, affeetataire ou
dépositaire, ne veut ou ne peut pas prendre Immédiatement les mesures jugées nécessaJres par l'administration
pour remédier à cet état de choses, il peut ordonner d'urgence, par arrêté motivé, aux frais de son
administratJon, les meSures conservatOires utiles, et de même, s'il le juge nécessaire, le uansfert provisoire de
l'objet dans un musée ou autre lieu public natlonal ou communal, offrant les garanties de conservatlon et de
sécurité voulues.

La collectivité propriétajre, affeetatajre ou dépositajre, peur., à toute époque, obtenir la réintégration de
l'objet dans son emplacement primitif, si elle justifie que les conditions exigées y sont désormais réalisées.

Art. 33. En cas de nécessité constltée par le Ministre, les communes, les écablissements publics ou les
établissements d'utilité publique doivent engager des gardiens des sites et des monuments classés dont ils sont
les propriétaires. Ces engagements doivent être agréés par le Ministre. Faute par les propriétaires d'y procéder,
les gardiens sont nommés d'office par le Ministre.
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Toute publidté installée en violation de la loi doit être enlevée et les lieux doivent êu-e rétablis dans leur état
antérieur.

Art. 39. Un règlement grand-ducal désIgne, sur avis de la Commission des Sites et Monuments nationaux,
les sites, les localités ou les parties de localités dans lesquels toute publicité est subordonnée à une autorisation
du Ministre.

Chapitre VII. - De la commission des Sites et Monuments nationaux

Art.. 40. ÎI e~t créé une Commission des Sites et Monuments nationaux dont la composition et le
fonctionnement sont fixés par règlement grand-ducal. Ce même règlement grand-ducal détermine les
modalités de la coopération entre la Commission des Sites et Monuments nationaux et Je Service des Sites et
Monuments nationaux. Sauf les cas d'urgence, la CommissIon est consulœe pour toutes les mesures à prendre
par le Gouvernement en exécution des dispositions qui précèdent. La commission propose d'office les
mesures qu'elle juge nécessaires dans l'Intérêt de la conservation, de la protection et de la mise en valeur des
sites et monuments nationaux.

Chapitre VIII. - Dispositions pénales

Art. 41. Sans préjudice des peines prévues par d'autres dispositions légales, les Infractions à la présente 101
et aux règlements pris en son exécution sont punIes d'un emprisonnement de huit jours à six mols et d'une
amende de 2.501 à 30.000.000 francs ou d'une de ces peines seulemen~

En cas de réddive. la peine peut être portée au double.
Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur chaque fols

qu'une infraction aux dispositions de la présente loi et aux règlements d'exécution a été commise. Le juge de
condamnation fixe le délai qui ne dépasse pas un an endéans lequel le condamné doit y procéder.

Art. 42. Le livre 1" du code pénal ainsi que la loi du 18 juin 1879 portant attribution aux cours et
tribunaux de l'appréciation des circonstances atténuantes, telle qu'elle a été modifiée par la loi du 16 mai 1904,
sont applicables.

Chapitre IX. - Dispositions abrogatoires

Art. 43. A partir de l'entrée en vigueur de la présente loi sont abrogés:
- la loi du 12 août 1927 concernant la conservation et la protection des siœs et monuments nationaux;
- le règiement d'administration publique du 20 avril 1930 concernant l'application de la loi du 12 août 1927

sur la conservation et la protection des slœs et monuments nationaux;
- l'arrêté grand-ducal du 8 octobre 1945 modifiant et complé"lnt la 101 du 12 août 1927 sur la conservation

des sites et monuments nadonauxj
- la 101 du 20 février 1968 portant modification de la 101 du 12 août 1927 concernant la conservation et la

protection des slœs et monuments nationaux;
- le règlement grand-ducal du 20 mars 1968 concernant la publicité;
- le règlement grand-ducal du 23 décembre 1974 relatif à la publicité.

Chapitre X. - Dispositions spéciales

Art. 44. Les classements et les Inscriptions à l'Inventaire supplémentaire effectués en vertu des lois du 12
août 1927 et du 20 févrIer 1968 ci-dessus mentionnées sont maintenus en vigueur, de même que les arrêtés
ministériels concernant la publicité, pris en exécution de ces mêmes lois et des règlements grand..clucaux des
20 mars 1968 et 23 décembre 1974 mentionnés d-dessus.
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